
Fonds Renault pour l'Art et la Culture - BILAN 

ACTIF 31 décembre 2025 2024
(en euros) Notes

Brut Amort./Prov. Net Net
Autres immobilisations corporelles 49 133 575 49 133 575 48 208 650

Immobilisations corporelles 49 133 575 49 133 575 48 208 650
 ACTIF IMMOBILISE TOTAL (I) (1) 49 133 575 49 133 575 48 208 650
Disponibilités 8 238 030 8 238 030 10 898 984

Disponibilités 8 238 030 8 238 030 10 898 984

ACTIF CIRCULANT (2) 8 238 030 8 238 030 10 898 984
TOTAL (II) 8 238 030 8 238 030 10 898 984
Charges à répartir sur plusieurs exercices (III) (2)

Primes de remboursement des emprunts (IV)

Ecarts de conversion actif (V)

ACTIF TOTAL (I à V) 57 371 605 57 371 605 59 107 634

PASSIF 31 décembre 2025 2024
(en euros) Notes

Net Net

Fonds propres statutaires 15 000 15 000

SITUATION NETTE (3) 15 000 15 000

Fonds propres consomptibles 57 197 290 59 076 634

TOTAL FONDS PROPRES DEDIES (I) 57 212 290 59 091 634

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES TOTAL (II) (3)

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 150 016 16 000

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 9 300

DETTES (4) 159 316 16 000

TOTAL (III) 159 316 16 000

Ecart de conversion Passif (IV)

PASSIF TOTAL (I à IV) 57 371 605 59 107 634

Fonds Renault pour l'Art et la Culture - COMPTE DE RESULTAT 

(en euros) Notes 31 décembre 2025 2024

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible 1 879 344 16 000

Total des produits d'exploitation (I) (1) 1 879 344 16 000

Autres achats et charges externes 967 144 16 000

Aides financières versées 912 200

Total des charges d'exploitation (II) (2) 1 879 344 16 000

RESULTAT D'EXPLOITATION (I - II)

Bénéfice attribué ou perte transférée (III)

Perte supportée ou bénéfice transféré (IV)

Total des produits financiers (V)

Total des charges financières (VI)

RESULTAT FINANCIER (V-VI)) (2)

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS (I-II+III-IV+V-VI)

Total des produits exceptionnels (VII)

Total des charges exceptionnelles (VIII)

RESULTAT EXCEPTIONNEL (VII-VIII) (2)

Participation des salariés aux résultats (IX)

Impôts sur les bénéfices (X)

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V+VII) 1 879 344 16 000

TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI+VIII+IX+X) 1 879 344 16 000

RESULTAT DE L'EXERCICE

PRODUITS

Bénévolat

Prestations en nature

Dons en nature

CHARGES

Secours en nature

Mise à disposition de biens et services

Prestations en nature

Personnel bénévole
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Société : Fonds Renault pour l'Art et la Culture

Exercice clos le : 31 décembre 2025

Durée de l'exercice : 12 mois

Total du Bilan (Euros) 57 371 605

Résultat (Euros) 0

Les notes et tableaux présentés ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Forme juridique : Fonds de dotations

Activité :

Situation fiscale : Le Fonds n'est pas soumis à l'impôt sur les société

Effectif : 

 

ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS

I - PRESENTATION

II - FAITS CARACTERISTIQUES

2025 constitue le premier exercice plein pour l'entreprise.

Le Fonds Renault pour l'Art et la Culture a structuré ses actions 2025 autour de trois axes stratégiques: 

- L'art urbain comme perpétuation d'une tradition de mécénat (Création d’une chaire street Arts avec l’ENS, projet Exposition Pointe des Arts sur l’Ile Seguin)

- L'exposition et la valorisation de la collection (Dialogues avec le losange à la Fondation Vasarely)

- Le dialogue entre Art et Industrie à travers la valorisation des sites industriels (fresques, Résidence d’artistes à Flins : Art Factory)

Le Fonds a pour objet, en France et à l'étranger, de conserver, promouvoir, développer et soutenir l'art, la culture et le patrimoine, notamment en conservant, promouvant et garantissant le

rayonnement des œuvres et biens artistiques, culturels ou patrimoniaux détenus ou anciennement détenus par les sociétés du Groupe Renault

Les moyens en personnel sont mis à la disposition de la société par RENAULT s.a.s.
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● PRINCIPES GENERAUX

Les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2025 de la Société Civile Immobilière SCI PLATEAU DE GUYANCOURT ont été élaborés conformément

aux dispositions légales et réglementaires françaises.  Celles-ci sont définies par le règlement ANC 2014-03 relatif au plan comptable général modifié par les

règlements postérieurs.

Ils sont établis dans le respect de la règle de prudence, conformément aux objectifs de régularité et de sincérité :

 - Continuité de l'exploitation,

 - Permanence des méthodes comptables d'un exercice sur l'autre,

 - Indépendance des exercices.

● CHANGEMENT DE METHODE COMPTABLE

● IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Les éléments corporels sont évalués à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais accessoires, hors frais d'acquisition des immobilisations)

ou à leur coût de production.

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif et, en fonction des durées de vie prévues.

                - Constructions                                                                                                       15 et 30 ans

                - Agencements et installations                                               5 et 15 ans

                - Mobilier                                                                                                        4 et 10 ans

Une provision pour dépréciation est constatée lorsque la valeur d'expertise des biens loués est inférieure à la valeur nette comptable.

● PARTICIPATIONS, AUTRES TITRES IMMOBILISES ET IMMOBILISATIONS FINANCIERES

Les titres de participation figurent au bilan à leur coût d'acquisition hors frais accessoires d'achat, déduction faite des provisions éventuellement constituées 

lorsque leur valeur d'inventaire est inférieure à leur valeur d'acquisition. 

Les dividendes correspondants sont comptabilisés dans l'année de leur mise en distribution.

Les immobilisations financières figurent au bilan pour leur valeur d'acquisition. Elles sont dépréciées, le cas échéant, par voie de provision déterminée

en fonction du risque apprécié au cas par cas.

● FRAIS D'ETUDES GENERALES

Les frais d'études générales sont comptabilisés en charges s'ils n'ajoutent pas de valeur marchande au site ou s'ils n'entrent pas dans le prix de revient

 d'un projet précis (nettement individualisé) qui a de sérieuses chances de rentabilité commerciale à la date de clôture de l'exercice.

● CREANCES

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable.

● OPERATIONS EN DEVISES

La conversion des dettes et créances en devises est effectuée comme suit :

 - conversion de l'ensemble des dettes et créances libellés en devises au taux en vigueur au 

 - enregistrement des écarts par rapport aux valeurs d'origine dans les comptes de régularisation actif ou passif

 - constitution d'une provision pour risque de change pour des pertes latentes de changes compte tenu :

de la compensation préalable des pertes et des gains latents sur les opérations à terme voisin,

de la neutralisation des opérations faisant l'objet d'une couverture de change.

● PROVISIONS 

La société applique le règlement CRC 2000-06 (sur les passifs).

Les provisions sont comptabilisées seulement lorsqu'il existe :

- un passif résultant d'événements passés ou en cours,

- une obligation actuelle qui aboutirait à une sortie certaine ou probable de ressources sans contrepartie,

- la possibilité d'évaluer de façon fiable le montant de l'obligation.

Le montant comptabilisé en provision correspond à la meilleure estimation du montant nécessaire pour éteindre l'obligation à la clôture.

Ces provisions sont revues à chaque clôture et ajustées afin de refléter la nouvelle estimation des passifs.

● CCA/PCA

Les charges constatées d’avance correspondent à des achats de biens ou de services dont la fourniture ou la prestation interviendra lors d’exercices ultérieurs. 

Selon le principe de séparation des exercices, les charges sont affectées à l’année à laquelle elles se rattachent. Une charge portant sur plusieurs exercices comptables sera 

enregistrée en charge sur l’année au prorata temporis. Le complément sera comptabilisé en charges constatées d’avance.

Les produits constatés d'avance sont évalués au montant du produit correspondant à la clôture de l’exercice à la prestation restant à réaliser ou à la marchandise restant à livrer.

● RESULTAT EXCEPTIONNEL

Dans le cadre de la première application du règlement ANC 2022-06, la société a notamment modifié ses principes et méthodes comptables notamment relatives à la définition du résultat exceptionnel et à la 

suppression des transferts de charges.

Les dispositions du présent règlement s’appliquent à compter de l’exercice 2025 sans emporter de conséquences sur les comptes 2024, autres que les reclassements nécessaires pour se conformer aux nouveaux 

modèles de bilan et de compte de résultat lors du premier exercice d’application.

Le résultat exceptionnel se compose des produits et les charges directement liés à un événement majeur et inhabituel.

Il est rappelé qu’en 2024, certaines transactions étaient classées en résultat exceptionnel en fonction de leur nature (par exemple les cessions d’immobilisations), et que le règlement ANC 2022-

06 ne prévoit pas de retraitement du compte de résultat de l’exercice 2024. 

III - PRINCIPES, REGLES GENERALES ET METHODES COMPTABLES
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IV. NOTES SUR LE BILAN

Note 1

Actif immobilisé (Valeurs brutes)

Valeurs brutes Acquisitions Cessions Valeurs brutes

au créations diminutions au

01/01/2025 et virts p/p ou hors service 31 décembre 2025

 - Divers 48 208 650 924 925 49 133 575

Autres immobilisations corporelles 48 208 650 924 925 49 133 575

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 48 208 650 924 925 49 133 575

TOTAL 48 208 650 924 925 49 133 575

dont participations envers les entreprises liées : euros

dont autres immo. fin. envers les entreprises liées : euros

De poste à poste
Provenant de l'actif 

circulant
Acquisitions Apports Créations

Œuvres d'art 924 925

924 925

De poste à poste
A destination de 

l'actif circulant
Cessions Scissions Mises hors service

Œuvres d'art

Provisions Dotations aux Reprises des Provisions

Valeurs nettes

après amort. et 

dépré.

(en euros) au provisions provisions au au

01/01/2025 31 décembre 2025 31 décembre 2025

 - Matériel et mobilier 49 133 575

Autres immobilisations corporelles 49 133 575

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 49 133 575

IMMOBILISATIONS FINANCIERES

TOTAL 49 133 575

Note 2

Actif circulant

ECHEANCES

31 décembre 2025 2024

un an au plus plus d'un an

 - Compte courant bancaire 8 238 030 8 238 030 10 898 984

Disponibilités 8 238 030 8 238 030 10 898 984

TOTAL 8 238 030 8 238 030 10 898 984

Note 

Fonds propore

Solde au Solde au 

01/01/2025 31 décembre 2025

Augmentation
 Diminution ou 

consommation

Fonds propres sans droit de reprise 15 000 15 000

Situation nette 15 000 15 000

Fonds propres consomptibles 59 076 634 1 879 344 57 197 290

TOTAL 59 091 634 1 879 344 57 212 290

Note 

Dettes

ECHEANCES

31 décembre 2025 à un an de un à à plus de 2024

au plus cinq ans cinq ans

 - Fournisseurs 6 760 6 760

 - Fournisseurs factures à recevoir (*) 143 256 143 256 16 000

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 150 016 150 016 16 000

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés (*) 9 300 9 300

TOTAL 159 316 159 316 16 000

dont dettes envers les entreprises liées : euros

(*) Détail des charges à payer 2025 2024

FAR divers exploitation 143 256 16 000

FAR immo 9 300

152 556 16 000

Entrées

(en euros)

(en euros)

(en euros)

(en euros)

Total 

Total 

Virements

Informations sur l’entité qui établit les états financiers consolidés 

Entité établissant les états financiers consolidés de l'ensemble le plus grand d'entités dont l'entité fait partie en tant qu'entité filiale

RENAULT SA

Siège : 122 B Avenue du Général Leclerc à Boulogne Billancourt (92)

N° d’indentification : immatriculée au RCS de Nanterre sous le numéro 441 639 465

Lieu où des copies des états financiers consolidés peuvent être obtenues : au siège

Augmentations de l'exercice

Ventilations des augmentations

Diminutions de l'exercice

Ventilations des diminutions

Virements Sorties

Variation des fonds propres
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V. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES SUR LE COMPTE DE RESULTAT

Note 1

Produits d'exploitation

2025 2024

Autres produits 1 879 344 16 000

TOTAL 1 879 344 16 000

Charges d'exploitation

2025 2024

 - Sous traitance 415 867

 - Loyers et charges locatives 1 530

 - Entretien, réparations, maintenance 69 364

 -  Assurance 71 596

 - Honoraires 292 571 16 000

 - Publicité, publications, relations publiques 26 483

 - Déplacements, missions, réceptions 89 534

 - Autres 200

Autres achats et charges externes 967 144 16 000

Aides financières versées 912 200

TOTAL 1 879 344 16 000

dont charges envers les entreprises liées : euros

(en euros)

(en euros)
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Honoraires des commissaires aux comptes 

Honoraires afférents à la certification des comptes 15 840

Honoraires afférents aux services autres que la certification des comptes 

TOTAL 15 840

VI. AUTRES INFORMATIONS

KMPG

HONORAIRES DES COMMISSAIRES AUX COMPTES
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